
Fiscalité des ménages et des
entreprises  :  quels  débats
pour quels choix politiques ?
par Henri Sterdyniak et Vincent Touzé

La  forte  augmentation  de  la  fiscalité  entre  2010  et  2013
(hausse de 3 points du taux de prélèvements obligatoires) a
fait que la France occupe aujourd’hui le deuxième rang mondial
en termes de taux de prélèvements obligatoires derrière le
Danemark, après avoir occupé la quatrième place. Un tel niveau
d’imposition  doit  être  économiquement  soutenable  et
socialement  accepté  :  les  dépenses  publiques  doivent  être
efficaces ; la fiscalité doit être juste et transparente.
Reste que ce niveau de prélèvements est difficile à maintenir
dans  une économie ouverte où la tentation et les possibilités
d’exil  fiscal  sont  importantes  pour  les  ménages  les  plus
riches comme pour les grandes entreprises.

Cette hausse de la pression fiscale a rapproché la fiscalité
des revenus du capital de celle des revenus du travail ; elle
a  permis  la  suppression  de  nombreuses  niches  fiscales  ou
sociales  injustifiés.  Elle  n’en  a  pas  moins  provoqué  de
nombreux mouvements de protestation, tant pour réagir à la
taxation  des  dirigeants  d’entreprises  (le  mouvement  «  Les
pigeons ») qu’à la mise en place d’une fiscalité plus verte
(actions contre l’écotaxe).

Depuis  juin  2012,  de  nombreuses  mesures  en  matière  de
fiscalité ont été prises sans toutefois conduire à une réforme
fiscale d’envergure, pourtant souvent évoquée et figurant dans
le programme du candidat François Hollande. Dès novembre 2012,
à la suite du rapport Gallois préconisant une politique de
l’offre  comportant  en  particulier  un  «  choc  de
compétitivité », le gouvernement avait annoncé la mise en
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place du Crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi
(CICE).  En  Janvier  2014,  s’y  est  ajouté  le  Pacte  de
responsabilité. Au total, les entreprises bénéficieront d’une
baisse de 30 milliards d’euros du coût du travail et de 10
milliards de leur fiscalité (suppression de la C3S, diminution
du taux de l’IS) ; cette baisse devrait être financée par une
augmentation  de  la  TVA,  par  une  hausse  de  la  fiscalité
écologique malgré l’abandon de l’écotaxe et surtout par une
baisse  des  dépenses  publiques  de  l’ordre  de  50  milliards
d’euros (qui risque de peser sur la demande). Elle aboutit
cependant à reporter les objectifs de diminution du déficit
public (mais ceux-ci étaient-ils justifiés ?).

Au Conseil des ministres du 17 juin 2015, le gouvernement
s’est engagé à rendre irréversible le prélèvement à la source
de l’impôt sur le revenu, ceci dès 2018. Bien que réclamée par
des  économistes  comme  Piketty,  cette  réforme  s’annonce
compliquée  avec  un  gain  très  limité,  d’autant  qu’elle  ne
s’accompagne d’aucune réforme de l’impôt (Sterdyniak, 2015).

Dans quelles directions faire évoluer maintenant la fiscalité
française ? Faut-il poursuivre la baisse des impôts sur les
entreprises ? Comment faire monter en puissance la fiscalité
écologique ? Faut-il toujours envisager une grande réforme de
la fiscalité des ménages ? Faut-il augmenter la fiscalité des
revenus du capital (dans un souci de redistribution) ou au
contraire la réduire (pour encourager l’investissement) ?

Dans le cadre de sa mission d’animation du débat public en
économie,  l’OFCE  vient  de  publier  en  juin  2015  un  numéro
spécial de la Revue de l’OFCE (n°139) sur la fiscalité des
ménages et des entreprises. Ce numéro trouve son origine dans
la Conférence de consensus  organisée le vendredi 20 mai 2014.
L’objectif de cette conférence était de contribuer aux débats
actuels  sur  le  niveau,  la  structure  et  l’évolution  de  la
fiscalité française.

Ce numéro débute par un compte rendu de la conférence rédigé
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par  Henri  Sterdyniak  et  Vincent  Touzé.  Huit  contributions
approfondissent les différents sujets de réforme fiscale en
débat  ;  elles  sont  réparties  en  quatre  thèmes  :  la
compétitivité fiscale, la taxation écologique, la fiscalité
des ménages et une mise en perspective générale.

Le  débat  sur  la  fiscalité  des  entreprises  est  crucial
aujourd’hui  car  les  entreprises  françaises  sont  lourdement
imposées  et  la  France  semble  souffrir  d’un  déficit  de
compétitivité-prix. En sens inverse, une stratégie généralisée
de  concurrence  fiscale  en  Europe  (baisse  des  impôts  des
entreprises financées par la baisse des dépenses publiques)
serait  contreproductive.  Sarah  Guillou  et  Tania  Treibich,
(« Impôts, charges sociales et compétitivité. Le CICE : un
instrument  mixte  »),  fournissent  la  première  évaluation
microéconomique  du  CICE  réalisée  à  partir  de  données
d’entreprises. Elles constatent que le CICE devrait doublement
bénéficier  aux  entreprises  exportatrices  grâce  à  une
amélioration de leur marge (compétitivité-prix) ainsi que de
leur  aptitude  à  recruter  de  la  main-d’œuvre  qualifiée
(compétitivité  hors-prix).  Eric  Heyer  («  Fiscalité  des
entreprises  en  France  :  un  état  des  lieux  et  quatre
propositions »,) procède à un examen macroéconomique de la
fiscalité  des  entreprises  françaises  dans  une  perspective
comparative internationale, analyse l’impact du CICE et du
pacte  de  responsabilité  (choc  d’offre  positif  et  choc  de
demande négatif) et énonce plusieurs propositions de réforme.

Les  études  sur  les  liens  entre  environnement,  changement
climatique, développement durable et bien-être montrent que la
transition écologique est nécessaire pour l’Humanité. Dans ce
cadre, l’usage d’une fiscalité écologique est indispensable.
En même temps, le bas niveau actuel de cette fiscalité et les
reculs politiques dans ce domaine montrent la difficulté à la
mettre en œuvre. Cette question du rôle de la fiscalité verte
dans la transition écologique est traitée dans deux articles.
Mireille Chiroleu-Assouline (« La fiscalité environnementale
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en France peut-elle devenir réellement écologique ? État des
lieux et conditions d’acceptabilité ») estime qu’en France, la
fiscalité écologique n’a pas la place qui est la sienne, qu’il
faut réaffirmer le principe « pollueur-payeur » et que les
recettes fiscales de la taxe carbone devraient être employées
pour financer la transition écologique. Jean-Charles Hourcade
(«  La  taxe-carbone  :  une  idée  toujours  d’avenir  si…  »)
explique pourquoi la fiscalité écologique est en général vouée
à  l’échec  car  elle  suscite  une  très  forte  hostilité  des
payeurs.  Toutefois,  il  souligne  que  le  double  dividende
(impact positif sur l’environnement et gain en emplois) est
potentiellement élevé et qu’il devient urgent d’agir.

Si les impôts payés par les entreprises interrogent quant à
leurs éventuels impacts préjudiciables sur la compétitivité,
la  croissance  et  la  création  d’emploi,  la  fiscalité  des
ménages est, elle, source de débats intenses pour déterminer
le juste mode de calcul de l’impôt sur le revenu, voire de
débats  passionnés  dès  lors  qu’il  s’agit  de  taxer  le
patrimoine.

Guillaume  Allègre  («  Pourquoi  les  économistes  sont-ils  en
désaccord  ?  Faits,  valeurs  et  paradigmes  :  revue  de
littérature et exemple de la fiscalité ») montre, au travers
d’une  revue  de  la  littérature,  pourquoi  les  économistes
peuvent ne pas être d’accord en matière fiscale (légitimité du
quotient  familial,  pertinence  de  la  théorie  de  l’impôt
optimal, taxation des revenus du capital) : ils divergent sur
les faits, les valeurs et surtout les paradigmes, c’est-à-dire
la conception de l’économie. Céline Antonin et Vincent Touzé
(« Fiscalité du capital : principes, propriétés et enjeux de
taxation optimale ») s’intéressent à la fiscalité du capital
et  répondent  à  trois  questions  :  Comment  cette  fiscalité
opère-t-elle ? Quelle est son incidence dynamique ? Quels sont
les  enjeux  de  taxation  optimale  ?  Enfin,  André  Masson
(« Comment justifier une augmentation impopulaire des droits
de succession ») discute de la fiscalité du patrimoine, en se
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concentrant sur la question des droits de succession. Son
programme  de  réforme  fiscale  intitulé  Taxfinh  (Tax  family
inheritances) propose de taxer plus lourdement les héritages
familiaux afin d’encourager les donations aux enfants ou aux
œuvres.

Dans un article synthétique, Henri Sterdyniak (« La grande
réforme fiscale, un mythe français ») dresse un bilan global
de la fiscalité française. Lourde et complexe, elle donne
naissance  à  des  sentiments  d’opacité  et  d’injustice.
Toutefois, il rappelle que ce niveau de fiscalisation est
aussi la conséquence d’un choix de société, comportant un haut
niveau  de  redistribution  comme  de  dépenses  publiques  et
sociales.  En  conclusion,  il  analyse  quatre  stratégies  de
réforme fiscale.
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